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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 114-2022 

Type d’intervention : Interpellation 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.208 

  

Déposée le : 08.06.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Hebeisen-Christen (Münchenbuchsee, UDC) (porte-parole) 

 
 

 Krähenbühl (Unterlangenegg, UDC) 
Brönnimann (Mittelhäusern, pvl) 
Arn (Muri b. Bern, PLR) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

REVOS 2020 – Logopédie 

Le personnel qualifié fait cruellement défaut dans les écoles. Outre les enseignantes et ensei-

gnants ordinaires, il manque aussi beaucoup de logopédistes et de spécialistes fournissant un 

soutien pédagogique ambulatoire. Cette problématique n’a fait que s’accentuer au cours des 

dernières années. À la date du 31 mai 2022, pas moins de 405 postes sont à pourvoir dont 

122 sont des postes de spécialistes fournissant un soutien pédagogique ambulatoire et 32 des 

postes de logopédistes (en partie à temps plein). 

Suite à la réorganisation (REVOS 2020), la problématique de la logopédie s’est encore aggra-

vée. À partir de l’été 2022, le canton ne remboursera les frais de thérapie que jusqu’à l’entrée à 

l’école enfantine. 

Pour les logopédistes, il est moins intéressant de travailler en milieu scolaire que dans leur 

propre cabinet. C’est la raison pour laquelle un grand nombre de logopédistes manquent à l’ap-

pel. Tant les spécialistes que les directrices et directeurs d’école avaient pourtant été nombreux 

à prédire qu’un tel changement de système entraînerait une forte pénurie, et la Direction de 

l’instruction publique et de la culture (INC) s’en est fait l’écho maintes et maintes fois. 

Certaines communes commencent à verser une indemnité supplémentaire aux logopédistes 

pour les inciter à travailler pour les écoles (dans leurs propres cabinets). Or, cela ne va pas du 

tout dans le sens de l’égalité de traitement des spécialistes et des enseignantes et enseignants 

des écoles bernoises. 

Le manque de logopédistes se traduit par une lacune chez les élèves qui sera difficile à combler 

par la suite. 
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De plus, cela entraîne une charge de travail supplémentaire tant pour les membres ordinaires 

du corps enseignant que pour les directrices et directeurs d’école, qui déjà doivent composer 

avec des classes surchargées et hétérogènes. 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Comment le Conseil-exécutif envisage-t-il de désamorcer la problématique dans le do-

maine de la logopédie ? 

2. Pourquoi avoir réorganisé un système qui avait fait ses preuves ? 

3. Comment le Conseil-exécutif entend-il contenir la profusion d’indemnités supplémentaires ? 

4. Quelles mesures le Conseil-exécutif prend-il pour résoudre rapidement cette probléma-

tique ? 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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